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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  29/08/2023  dans  l'établissement
QUATRA implanté 35 rue Saint-Exupéry 34430 Saint-Jean-de-Védas. L'inspection a été annoncée le
24/08/2023.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 
Cette visite a été efectuée suite aux deux départs d'incendies qui ont eu lieu les 8 juillet 2023 et 23
août 2023. 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• QUATRA
• 35 rue Saint-Exupéry 34430 Saint-Jean-de-Védas.
• Code AIOT : 0100029089
• Régime : Néant
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La société QUATRA exerce sur son site situé 35 rue Saint-Exupéry à  Saint-Jean-de-Védas (34) une
activité de transit regroupement d'huiles alimentaires. Jusqu'au jour de l'inspection l'activité du site
n'est pas classée au titre des ICPE.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Situation administrative
• Installations électriques
• Moyens de lutte contre l'incendie
• Rétentions
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe deux types de suites :
• « avec suites administratives » : 

 les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur le Préfet, conformément◦
aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, des suites administratives ;
 lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de statuer sur la conformité, ou pour des◦

faits  n’engageant  pas  la  sécurité  et  dont  le  retour  à  la  conformité  peut  être  rapide,
l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations classées dans un délai court les
justificatifs de conformité ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection
: suite(s)  donnée(s)

Proposition de
suites à l'issue de la

présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1
situation

administrative
Décret du 06/06/2018,

article 1
/

Lettre de suite
préfectorale

30 jours

2
Installations
électriques

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 2.5

de l'annexe I
/

Lettre de suite
préfectorale

30 jours

3
Moyens de
lutte contre
l'incendie

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 4.1

de l'annexe 1
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

4
Rétention des

sols
Arrêté Ministériel du

06/06/2018, article 2.7
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'installation est soumise au régime de déclaration au titre de la rubrique ICPE 2716.
Les observations du rapport électrique doivent être levées.
Des équipements de moyens de lutte contre l'incendie doivent être ajoutés.
Des cuves d'huile ne sont pas associées à une rétention.
L'étancheité et le volume de la rétention des cuves de stockage d'huile doivent être vérifiés.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : situation administrative

Référence réglementaire : Décret du 06/06/2018, article 1
Thème(s) : Autre, Situation administrative
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
Rubrique 2716 
Installation de transit, regroupement, tri ou préparation en vue de réutilisation de déchets non 
dangereux non inertes à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 
2714, 2715 et 2719 et des stockages en vue d'épandages de boues issues du traitement des eaux 
usées mentionnés à la rubrique 2.1.3.0. de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1
Le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant :

1. Supérieur ou égal à 1 000 m³ ; (E)
2. Supérieur ou égal à 100 m³ mais inférieur à 1 000 m³. (DC)

Constats : 
L’inspection a estimé avec l’exploitant le volume d’huiles susceptible d’être présent sur le site :

• 2 cuves d’huiles de décantation de 16 000 litres chacune,
• 3 cuves d’huiles de stockage de 16 000 litres chacune, 
• 27 palettes comprenant chacun 5 bidons d’huile de 160 litres,
• 2 cuves d’huile de 600 litres chacune,

Ainsi le volume d’huile susceptible d’être présent sur le site est de : 32 + 48 + 21,6 + 1,2 = 102,8 m³.
 
Ce volume est supérieur à 100 m³, l’installation est donc soumise au régime de la déclaration au
titre de la rubrique 2716 des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE).
La société Quatra indique à l’inspection ne pas avoir déclaré cette activité sur son site.

Sauf à démontrer que le volume constaté lors de l’inspection est exceptionnellement important
et d'indiquer les mesures prises pour s’assurer que le volume d’huiles usagées susceptible d’être
stocké sur le site reste inférieur à 100 m³, il est demandé à l’exploitant :

• de déclarer en ligne (https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R42920) son activité
soumise à la rubrique ICPE 2716 ;

• de respecter  strictement les  dispositions  de l'arrêté ministériel  de l'arrêté du 06/06/18
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de transit, regroupement,
tri  ou  préparation  en  vue  de  la  réutilisation  de  déchets  relevant  du  régime  de  la
déclaration au titre  de la rubrique n°  2716 (déchets  non dangereux non inertes)  de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 30 jours
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N° 2 : Installations électriques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 2.5 de l'annexe I
Thème(s) : Autre, Rapport électrique
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant 
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur
Constats : 
L’inspection examine le rapport électrique des installations qui a été établi par le Bureau Véritas
(19028187/19.1.1.P) suite à son intervention du 22/06/2023. Ce rapport relève 12 observations que
l’exploitant  indique  ne  pas  avoir  levées.  De  plus,  l'inspection  constate  que  le  support  mural
destiné au passage de câbles est affaissé.

Il est demandé à la société QUATRA:
• de transmettre à l’inspection au moins un devis justifiant que ces observations et seront

bientôt levées avec un échéance de réalisation,
• de réparer le support mural de passage de câbles.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 30 jours

N° 3 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 4.1 de l'annexe 1
Thème(s) : Autre, Moyens de lutte contre l'incendie
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
L'installation  est  équipée  de  moyens  de  lutte  contre  l'incendie  appropriés  aux  risques
notamment :
-  d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  des  bâtiments  et  dans  les  lieux  présentant  des  risques
spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et  facilement  accessibles.  Les  agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits et déchets
gérés dans l'installation ;
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- de plans des bâtiments et aires de gestion des produits ou déchets facilitant l'intervention des
services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque bâtiment et aire.
[...]
Les installations gérant des déchets combustibles ou inflammables sont également dotées :[...]
- d'un système de détection automatique et d'alarme incendie pour les bâtiments fermés où sont
entreposés des produits ou déchets combustibles ou inflammables ;
Constats : 
Le site dispose de 3 extincteurs.
L’exploitant n’a pas pu présenter à l’inspection un plan du site avec une description des dangers
pour le bâtiment et chaque aire.
Il est demandé à la société Quatra de :
- transmettre les plans demandés au point 4.1 de l’annexe 1 de l’arrêté ministériel du 06/06/2018,
- s’assurer que son personnel a été formé et sensibilisé au risque incendie.
L'exploitant déclare à l'inspection ne pas avoir mis en place un système de détection automatique
et d’alarme incendie dans son bâtiment fermé.

Il est demandé à la société QUATRA de mettre en place un système de détection automatique et
d'alarme  incendie  pour  son  bâtiment  fermé  où  sont  entreposés  des  produits  ou  déchets
combustibles ou inflammables.
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Par ailleurs, l’inspection note que les deux départs d’incendie du 8 juillet et 23 août 2023 ont eu
lieu à l’extérieur du bâtiment où aucun extincteur ni aucune alarme incendie ne sont installés. 

Il est demandé à l’exploitant mette en place à l’extérieur du bâtiment au moins un extincteur ainsi
qu’une  alarme  incendie  dans  les  zones  où  sont  entreposés  des  déchets  combustibles  ou
inflammables  afin  de permettre  au personnel  de lutter  rapidement et  efficacement lors  d'un
départ d’incendie.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 4 : Rétention des sols

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 2.7 de l'annexe 1
Thème(s) : Autre, Rétention des sols
Point de contrôle déjà contrôlé: Sans Objet 
Prescription contrôlée: 
Tout entreposage de produits ou déchets liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou
du sol est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande
des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Constats : 
Deux cuves d'huile d'une capacité de 600 litres ne sont pas stockées sur rétention.

Il  est  demandé à  l'exploitant  d'associé  à  une  rétention tous  les  produits  ou déchets  liquides
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol conformément au point 2.7 de l'annexe 1  de
l’arrêté ministériel du 06/06/2018.

L’inspection constate que les 5 cuves de stockage d’huile de 16 000 chacune sont associées à une
même rétention.

L’inspection note la présence d’un trou dans le mur  participant à la rétention.

Il  est  demandé  à  l’exploitant  de  procéder  au  contrôle  de  l’étanchéité  de  la  rétention  et  au
dimensionnement de son volume.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois
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